
Relais cantonaux
Canton de Berne
M. Gaston Sommer
EPAM
Case postale 325
2740 Moutier
Tél 032/ 494 52 70

Canton de Fribourg
M. Christophe Nydegger
EPAI
Derrière-les-Remparts 5
1700 Fribourg
Tél 026/ 305 25 12
M. Daniel Mariano
EPAI
Neugut 36
3280 Morat
026/ 670 15 60

Canton de Genève
M. François Hernot
CEPTA
Ch. Gérard-de-Ternier 18
1213 Petit-Lancy
022/ 388 88 65
M. Guy Paget
CP 15
1211 Genève 7
022/ 344 99 54

Canton de Jura
M. Francis Rais
Grand-Rue 9
2823 Courcelon
Tél 032/ 420 75 00

Canton de Neuchâtel
M. Jean-Blaise Matthey
CPLN-EAM
CP 44
2007 Neuchâtel
Tél 032/ 717 40 00
Mme Anne Courvoisier
CIFOM-CPC
Prévoyance 82
2300 La Chaux-de-Fonds
Tél 032/ 967 20 01

Canton du Valais
M. Laurent Jacquemin
Bonne-de-Bourbon 12
1920 Martigny
Tél/ 027 722 67 24
M. Jean-Jérôme Filliez
CP 21
1963 Vétroz
027 346 27 05

Canton de Vaud
M. Michel Stauffer
ERACOM
Rue de Genève 55
1004 Lausanne
Tél 021/ 316 01 00

M. Olivier Perrin
CPNV-EMSC
Av. de la Gare 14
1450 Ste-Croix
Tél 024/ 557 60 70

Organisé par la
Fondation Apprenti Suisse

www.app-art.ch

Délai d’inscription :
30 novembre 2008
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ORGANISÉ PAR LA FONDATION
APPRENTI SUISSE

APPRENTIES, APPRENTIS,
Faites oeuvre de créativité. Réalisez dans votre
domaine d’activité professionnelle ou
extraprofessionnelle une oeuvre originale (seul
(e) ou avec des camarades). Oeuvre qui pourra
être primée (prix en espèces) et exposée en
divers lieux.

RÈGLEMENT DU CONCOURS APP’ART

- Etre en apprentissage en 2008-2009
- Respecter les délais impartis:

Inscription jusqu’au 30. 11. 08 (à l’aide du bulletin
ci-contre ou directement sur le site APP’ART:
www.app-art.ch

Remise des travaux jusqu’au 30. 03. 09
(au secrétariat de votre école).

L’œuvre doit être présentée publiquement pour
la première fois.

La réalisation peut être
personnelle ou collective dans
les domaines professionnels ou
des loisirs.
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www.app-art.ch

Participez
renseignez-vous

EXEMPLES DE RÉALISATION :

Photographie, peinture dessin, tableau, design,
graphisme, projet d’affiche, stylisme, vidéo
(fiction, documentaire), site web, écriture,
poésie, art de la scène, scénographie, décors,
composition musicale, sculpture, création de
vêtements, de meubles, d’objets divers, etc.

Renseignez-vous auprès du secrétariat
de votre école professionnelle

Le responsable de votre canton (Relai cantonal)
vous suivra dans votre réalisation (voir au verso)

10ème CONCOURS  APP’ART 2008


